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FFÎCÏEILILIE 

ou ce la co 'T. rr^cS >Vi [^-.-rmaiieiste: 

Délibéralion n° 2011-7-1 AP; - ù\ -.3 octobre 2011 portant approbation du projet de convention relative à la mise à. 
disposition ds la Poiynésio îrançaise de la gendarmerie nationale. 

Délibération n° 2011-76 A P F du 13 ociobre 2011 portant mesure d'aide individuelle à la ci-éation artistique el littéraire . 

ACTES DES AUTORITES TEKRITORÂLEI 

Texte adopté n° 2011-25 L P / A P F du 13 octobre 2011 de la loi du pays portant modification des articles de la partie 
législative du code de commerce applicable en Polynésie Trançaise relatifs aux soldes 2F."0 
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DELIBERATION n° 2011-74 A P F du 13 octobre 2011 portant 
approbat ion du projet de convent ion relative à la mise à 
d ispos i t ion de la Polynésie française de ia gendarmerie 
nat ionale. 

NOR:DAE1102199DL 

L'assemblée de l a Polynésie française, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u le projet de convention relative à l a mise à disposition 
de l a Polynésie française de l a gendarmerie nationale ; 

V u l'arrêté n° 1483 C M du 27 septembre 2011 soumettant 
u n projet de délibération à l'assemblée de l a Polynésie 
française ; 

V u l a lettre n° 3511-2011 A F F / S G du 6 octobre 2011 
portant convocation en séance des représentants à 
l'assemblée de l a Polynésie française ; 

V u le rapport n° 120-2011 du 4 octobre 2011 de l a 
commission des affaires civiles, du logement, de l a famille, de 
l a parité et de la protection sociale ; 

Dans sa séance du 13 octobre 2011, 

Adopte : 

Art i c le 1er. — Conformément aux dispositions des articles 
169 et 170-1 de l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 
2004 susvisée, l'assemblée de l a Polynésie française approuve 
le projet de convention relative à l a mise à disposition de l a 
Polynésie française de la gendarmerie nationale. 

- Aii-t. 2.— Le Président de l a Polynésie française est chargé 
de l'exécution de l a présente délibération qui sera publiée au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

La secrétaire, Le président, 
J u l i a n a B/IATI Jacqu i D R O L L E T . 

ANNEXE 
C O N V E N T I O N n° relative à l a mise à disposition de l a 

Polynésie française de l a gendarmerie nationale. 

Entre : 

L ' E t a t , représenté p a r le haut - commissa i re de l a 
République en Polynésie française, 

d'une part, 
E t : 

L a Polynésie française, représentée par le Président de l a 
Polynésie française, 

d'auti^e part. 

V u l a . l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française 
et notamment ses articles 168, 169 et 170-1 ; 

V u l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 92-122 A T du 20 août 1992 modifiée 
f ixant le s tatut des huiss iers de just ice et des clercs 
assermentés en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 99-54 A P F du 22 a v r i l 1999 modifiée 
portant réforme du statut du notariat en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 85-1050 A T du 24 j u i n 1985 modifiée 
portant réglementation générale sur l a police de l a 
circulation routière ; 

V u l'arrêté n° 643 C M du 13 avr i l 2004 re lat i f aux centres 
d'examen du permis de conduire en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 362 C M du 15 j u i n 2005 f ixant les 
caractéristiques et équipements techniques des véhicules 
destinés aux examens du permis de conduire ; 

Considérant l a nécessité d'assurer la continuité du service 
public, 

I l est arrêté et convenu ce qui suit : 

Art i c le 1er.— L a présente convention a pour objet de 
définir les conditions dans lesquelles l a gendarmerie 
nationale continue à exercer, à compter du 1er janvier 2012 
pour le compte de l a Polynésie française, et en raison des 
besoins du service public, les attributions qui relèvent de sa 
compétence. 
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Les niissioriS crao l a gendarmerie nationale continue à 
exercer, à t itre accessoire, pour le compte de l a Polj'^nésie 
française sont des missions de : 

- huissier de justice, dans les conditions définies au : : 
articles 4 et 5 de l a délibération :i° 92-122 A T du 2C août 
1992 modifiée fixant le statut des l i i i issiers de justice et 
des clercs assermentés en Poljmésie française ; 

- notaire, dans les conditions défîmes aux articles 8 et 9 de 
l a délibération n° 99-54 £PF da 22 avr i l 19SS_^modinée 
portant réforme du statut du notariat en Polynésie 
française ; • 
examinateur du permis de conduire, dans les conditions 
définies par l a délibération n° 85-1050 A T du 24 j u i n 
1985, modifiée, portant réglementation générale sur la 
police de l a circulation routière et ses textes d'application. 

L e périmètre d ' intervent ion géographique de l a 
gendarmerie nationale est défini à l'annexe I de la présente 
convention. 

A r t . 2.— L'exécution des miss ions exercées par l a 
gendarmerie nationale pour le compte de l a Polynésie 
française nécessite, dans les conditions actuelles, l 'emploi des 
personnels indiqués à l 'annexe II de la présente convention. 

Ai ' t . 3.— Les dépenses afférentes à l a rémunération des 
personnels de l 'E ta t sont supportées par l 'Etat . 

A r t . 4.— Pour l 'accompiissement de l a mission de notaire 
dans les îles visées à l 'annexe I où aucun office notarial n'est 
établi, les commandants de brigades et les officiers de police 
judiciaire tels que désignés par le statut du notariat en 
vigr.eur peuvent, par arrêté pris en conseil des ministres, être 
invest is ind iv idue l l ement des fonctions notariales sur 
proposition du Président de l a Poljmésie française et du 
procuieur général, et après avis du commandant de l a 
gendarmerie pour l a Polynésie française. 

Ai ' t . 5.— Dans les îles visées à l'annexe I oii né réside pas 
u n huissier de justice, les fonctions d'huissier de justice 
peuvent être exercées par les officiers de police judiciaire de 
l a gendarmerie territorialement compétents désignés par 
leur hiérarchie. 

A v a n t d 'entrer en -fonction, les m i l i t a i r e s de l a 
gendarmerie adressent leur serment par écrit au procureur 
général. 

Ce serment est a ins i conçu : "Je jure et promets do me 
conibrmer aux lois et règlements conceniant mon ministère 
et de rempl ir mes fonctions avec exactitude et probité." 

Pour les actes de remise, le ou les originaux et copies de 
l'acte remis pai l'officier de police judiciaire doivent faire 
apparaître l ' intervent ion de ce dernier par l a ment ion 
suivante : 

"-Acte rerois par l'intermédiai-'e de (grade) (prénoms et 
nom), militai-.'e de la gendarmerie à..., huissier auxi l ia ire . " 

L'officier do police jr.cicîaire doit mentionner sur l a copie 
ses prénom et ."^c-ns, lec îieu:-., dates et heures de l a remise 
ainsi que l'ic-en^té de l a v;erso}Tne à laquelle ladite copie est 
remise. 

" do:-', si^rior Tacts "nr./pîété f - 'CV' ' ; :emiss . 

'1:C 2C'-c''C''-^ :y:,..iL,:. est l\ùz'ii ronrormérr'ent à 
l'article 5 ;.e li :;éMf:é—ticr. 3?.-:?,? .AT' du 2C août 122"^. 
modifiée f ixant le st fhT. ::0Ê 'ùriàtMe/ii, ds j i -si ice et des ';le.--;.3 
assei meirtés on Poijoésic -"ran'^alse. 

L'officier de police judiciaire indique sur la sartificat de 
remise les l ieux, jours et heures de l a remise a ins i que 
l'identité de l a personne à laquelle cette remise a été faite. 

Le certificat de remise en langue française est signé par 
roffîcier de police judiciaire et par l a personne qui a leça 
l'acte. 

Après avoir accompli l a remise et l 'avoir nienticnnée, su:-
les deux parties du certificat, l'officier de police judic iaire 
détache l'une de l 'autre les deux parties en suivant le 
pointillé. I l envoie, par voie postale, le haut da i a feuille à 
l 'huissier rédacteur. 

A r t . 5.— P o u r l 'accomplissement de l a rniss ior 
d'examinateur du permis de conduire, le commandant de l a 
gendarmerie pour l a Polynésie française reçoit délégation de 
signature du Président de l a Polynésie française ou du 
ministre compétent. 

L 'examinateur fait passer les épreuves du permis de 
conduire (théoriciues et pratiques) selon les modalités 
prévues par l a réglementation en vigueur. 

Seul u n candidat ayant établi sa résidence habituel le 
dans l'île du ressort du centre .d'examen peut subir les 
épreuves du permis de conduire. 

Les miss ions relat ives aux examens d u permis de 
conduira sont subordonnées à l a présentation préalable par le 
candidat à l 'examen d'un certificat de résidence attestant a 
sa domicil iation effective dans la zone de compétence de i a 
brigade de gendarmerie concernée. Ce certificat pourra faire-
l'objet d'une vérification par l a brigade da gendarmerie, 
exarninatri ce. 

L 'examinateur est uniquement habilité à faire subir 
épreuves théoriques et pratiques pour l 'obtention de .c. 
catégorie B du permis de conduire. 

L a Polynésie française fournira à chaque responsable de 
centre d'examen les supports nécessaires au passage c-a 
l'épreuve théorique générale. 

Dans les centres d'examen dépourvus d'établissemar t 
d'enseignement de l a conduite agréé et ou de véhiculas 
d'examen conformes à. l a réglementation en "dgueur, la 
candidat à l'épreuve pratique du permis de conduire est 
autorisé à présenter u n véhicule répondant à l a catégorie ..à' 
du permis de conduire, sous réserve que ce dernier soit da 
série et âgé de moins de cinq ans à part i r de l a date cl a 
première mise en circulation telle qu'elle est inscrite su. ' la 
récépissé de déclaration de mise en circulation. 

E n plus des pièces constitutives du dossier administratJ " 
d'inscription à l 'examen du permis de conduire, le cand"dai; 
devra souscrire une police d'assurance comprenant laa 
risques liés à l'épreuve pratique et couvrant l'e?:aminata 
U n e copie da récépissé de déclaralio-a de mise an -aiicadadar. 
sera jointe au dossier. 

A r t . 7.--- L e cornniandani: de le. g-andarmaria par • 
rolynaaie Aançaise fournit anrjuelIe..Tient air: compte- 'a .L 
d'activité portant si-:i' les naissions sxaraaaa aona le aaaa'. ; -, 
l a présente conv.e:.rtion ar= haut-commissaire de l a a'éoucL-" ^ , 
en Pof'/nésie française qu i ar- r e r d dest inataire , ' . 
information, le F}'ésida.o.': de "a l'^alynasi? iran-aaiaa 

Art. .'j.-— L.£. présenta aaa'\'an.tia^ eratra an vi'-,.aa • 
le:-- ja.nAe^- 20:.?.- IJille est aan-afae -na .aîa a--î -.;cda : da. 
IroiF ans, renaa.^'elaala une -.bis poa:a L . nié.ma c.:. :. Sa., . 
tacfiai raconducticaa 
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L a présente convention peut être dénoncée à tout moment 
par l 'une ou l 'autre des parties sur préavis de six mois. 

A r t . 9.— L a présente convention est établie en 
3 exemplaires originaux comprenant 2 annexes. 

F a i t à Papeete, le 

Le Président de la Polynésie française, 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

Richard D I D I E R . 

A N N E X E I 
à l a convention n° 

M I S S I O N S E X E R C E E S P A R L A G E N D A R M E R I E 
N A T I O N A L E P O U R L E C O M P T E D E L A P O L Y N E S I E 

FRANÇAISE 

1 - Notaire 

Archipel des Tuamotu : brigade de Hao, brigade de 
Rangiroa et brigade territoriale des Tuamotu Centre (BTTC) . 

Archipel des Marquises : brigades de N u k u H i v a , U a Pou 
et H i v a Oa. 

Archipel des Australes : brigades de R i m a t a r a , R u r u t u , 
Tubua i et Raivavae. 

. Archipel des Gambier : brigade de R i k i t e a . 

2 - Huissier de justice 

Archipel des Tuamotu : brigade de Hao , brigade de 
Rangiroa et brigade territoriale des Tuamotu Centre (BTTC) . 

Archipel des Marquises : brigades de N u k u H i v a , U a Pou 
et H i v a Oa. 

Archipel des Australes : brigades de R i m a t a r a , R u r u t u , 
Tubua i et Raivavae. 

Archipel des Gambier : brigade de R i k i t e a . 

3 - Examinateur pour l'obtention des permis de conduire 
les véhicules automobiles 

Archipel des Tuamotu : brigade de Hao , brigade de 
Rangiroa, brigade territoriale des Tuamotu Centre (BTTC) . 

Archipel des Marquises : brigades de N u k u H i v a , U a Pou 
et H i v a Oa. 

Archipel des Australes : brigades de R i m a t a r a C'O, R u r u t u 
(̂ '0, T u b u a i (===) et Raivavae (*). 

Archipel des Gambier : brigade de R ik i t ea . 

(*) - uniquement en cas d'indisponibilité de l'examinateur 
habilité au permis de conduire territorialement compétent. 

A N N E X E II 
à l a convention n° 

P E R S O N N E L S C O N C E R N E S P A R L ' E X E C U T I O N 
D E S M I S S I O N S E X E R C E E S P A R L A G E N D A R M E R I E 

N A T I O N A L E P O U R L E C O M P T E 
D E L A P O L Y N E S I E FRANÇAISE 

1 - Notaire (1) 

- Les commandants de brigades et, le cas échéant, les 
officiers de police judiciaire des brigades de Rangiroa, Hao 
(Tuamotu), de N u k u H i v a , U a Pou , H i v a O a (Marquises), de 
R i m a t a r a , R u r u t u , T u b u a i , Raivavae (Australes) et de 
R i k i t e a (Gambier). 

- Les officiers de police judiciaire de l a brigade territoriale 
des Tuamotu Centre (BTTC) . 

2 - Huissier de justice (2) 

- Les commandants de brigades et, le cas échéant, les 
officiers de police judic iaire des brigades de Rangiroa , Hao 
(Tuamotu), de N u k u H i v a , U a Pou, H i v a Oa (Marquises), de 
R i m a t a r a , R u r u t u , T u b u a i , Raivavae (Australes) et de 
R i k i t e a (Gambier). 

- Les officiers de police judic iaire de l a brigade territoriale 
des Tuamotu Centre (BTTC) . 

3 - Examinateur pour l'obtention des permis de conduire 
les véhicules automobiles (3) 

- Les commandants des brigades (4) de Rangiroa , Hao 
(Tuamotu), N u k u H i v a , U a Pou , H i v a Oa (Marquises), de 
R i m a t a r a , R u r u t u , T u b u a i , Ra ivavae (Australes) et de 
R i k i t e a (Gambier). 

- Tous les personnels de l a brigade terr i tor ia le des 
Tuamotu Centre (BTTC) . 

(1) Personnel visé par les articles 8 et 9 de la délibération 
n° 99-54 A P F du 22 avril 1999 modifiée en vigueur portant réforme 
du statut du notariat en Polynésie française. 

(2) Personnel visé par les articles 4 et 5 de la délibération 
n° 92-122 AT du 20 août 1992 modifiée en vigueur fixant le statut des 
huissiers de justice et des clercs assermentés en Polynésie française. 

(3) Pour assurer une totale continuité de l'exécution de ces 
missions - notamment lors des mutations ou de l'absence des 
personnels concernés - compétence est donnée, non pas 
nominativement mais au titulaire de la fonction de commandant de 
brigade, dès lors que celle-ci est régulièrement pourvue par ordre 
d'affectation ou lettre de service dûment signée du commandant de la 
gendarmerie pour la Polynésie française. 

(4) - Ou leur adjoint en cas d'absence, d'empêchement ou 
d'urgence. 

DELIBERATION n° 2011-75 APF du 13 octobre 2011 portant 
mesure d'aide individuelle à la création artistique et 
littéraire. 

NOR:SCP1101S11DL 

L'assemblée de l a Polynésie française. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie 
française ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u le code des contributions de l a Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2000-138 A P F du 9 novembre 2000 
modifiée relative au service de l a culture et du patrimoine ; 

V u l'arrêté n° 1620 C M du 24 novembre 2000 modifié, 
portant organisation et fonctionnement du service de l a 
culture et du patrimoine ; 

V u l'arrêté n° 1287 C M du 24 août 2011 soumettant u n 
projet de délibération à l'assemblée de l a Polynésie française ; 

V u l a lettre n° 3511-2011 A P F / S G du 6 octobre 2011 
portant convocation en séance des représentants à 
l'assemblée de l a Polynésie française ; 
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V u le rapport n"̂  118-2011 du 29 septembre 2011 de l a 
comunissiou de l a communic^ttion, du patrimoine culturel , de 
l 'art isanat et de l a jeunesse et des sports ; 

Dans sa séance du 13 octobre 2011, 

Adopte : 

T i tre 1er - Dispositions générales 

Chapitre 1er - Des objectifs du programme portant mesure 
d'aide individuel le à l a création artistique et littéraire 

Art i c l e 1er.— E s t institué un programme portant mesure 
d'aide individuel le à l a création artistique et littéraire, visant 
à : 

encourager des in i t ia t ives art is t iques et littéraires 
mettairt en perspective l'identité culturelle de l a Polynésie 
française ; 
encourager les activités et démarches de recherche 
associées à l a création ou à l'interprétation d'œuvres 
artistiques ou littéraires ; 
soutenir des projets élaborés en partenariat afin de 
renforcer les liens de solidarité au sein de l a société 
polynésienne ; 
encourager l a réalisation de projets favor isant 
l'accessibilité du public polynésien aux œuvres ai'tistiques 
et littéraires produites en Polynésie française et leur 
rayonnement ; 
soutenir des projets artistiques et littéraires contribuant 
à l a professionnalisation des jeunes créateurs ; 
accroître l a visibilité des artistes et des écrivains dans 
leur communauté ; 
favoriser , par le biais de l a création ar t i s t ique et 
littéraire, l 'expression des enjeux cul ture ls , sociaux, 
économiques et environnementaux de l a Polynésie 
française. 

Chapitre II - D u champ d'application du programme d'aide 

A r t . 2.— Sont concernés par le programme portant 
mesure d'aide financière à l a création artistique et littéraire 
les domaines suivants : 

arts visuels ; 
arts audio et sonores réalisés dans une démarche 
d'auteur ; 
littérature ; 
arts mult idisc ipl inaires et interdiscipl inaires ; 
recherche architecturale ; 
arts du spectacle. 

Les disciplines entrant dans les domaines ci-dessus 
énoncés sont fixées par arrêté pris en conseil des ministres . 

Ai-t. 3.— Les disciplines faisant l'objet d'un dispositif 
d'aide spécifique existant ou à venir , telle l 'aide à l a 
production audiovisuelle et cinématographique ( A P A C ) , ne 
peuvent bénéficier du programme d'aide institué par la 
présente délibération. 

Chapitre III - Des critères d 'attribution 

Section I - Des bénéficiaires 

A r t . 4.— Sont admissibles au programme portant mesure 
d'aide individuel le à l a création artistique et littéraire : 

1° D a n s l a catégorie "professionnels" : les art istes 
professionnels et les collectifs d'artistes professionnels a ins i 
que les écrivains professionnels et les collectifs d'écrivains 
professionnels : 

- œuvrant dans les domaines visés à l 'article 2 ; 
- résidant en Polynésie française ; 
- et comptant cinq ans et plus do pratique en Polynésie 

française. 

U n écrivain ou u n artiste professionnel peut avoir acquis 
sa formation de base par lui-même ou grâce à u n 
enseignement. I l doit créer ou interpréter des oeuvres pour 
son propre compte, posséder une compétence reconnue par 
ses pairs dans sa discipline et diffuser ses œuvres en public . 

L a prat ique du compte d 'auteur et de ses formes 
apparentées a ins i que l'auto-édition sont reconnues. 

2° Dans l a catégorie "nouveaux créateurs" : les artistes et 
les écrivains a ins i que les collectifs d'artistes et d'écrivains : 

œuvrant dans les domaines visés à l 'article 2 dans un 
contexte non professionnel ; 
et résidant en Polynésie française. 

U n artiste ou un écrivain peut avoir acquis sa formation 
de base par lui-même ou grâce à u n enseignement. 

A r t . 5.— U n collectif d'artistes et/ou d'écrivains désigne, 
au sens de l a présente délibération, u n groupe d'artistes et/ou 
d'écrivains, quel qu'en soit le nombre, sans personnalité 
morale. Tous les membres du collectif doivent répondre aux 
conditions d'admissibilité fixées à l 'article 4. U n des membres 
doit représenter le groupe à t itre de mandataire. 

Aj't. 6.— N e sont pas admissibles à ce programme : 

- les membres du conseil des arts et des lettres visés • à 
l 'article 22 ci-après ; 

- les enseignants-chercheurs ou autres pour des projets 
relevant strictement de leur champ de recherche et 
d'enseignement. 

Section II - Des projets éligibles 

A r t . 7.— Sont recevables dans le cadre du programme 
portant mesure d'aide individuel le à l a création artist ique et 
littéraire : 

- les projets indiv iduels d'exploration, de création, de 
production et de diffusion ; 
les projets d'exploration, de création, de production et de 
dif fusion présentés par u n collecti f d 'artistes ou 
d'écrivains. 

Les projets doivent présenter u n intérêt pour l a Polynésie 
française. 

A r t . 8.— Les projets recevables dans le cadre d u 
programme portant mesure d'aide individuelle à l a création 
artistique et littéraire peuvent impl iquer des partenariats . 
Ceux-ci peuvent notamment prendre les formes suivantes : 

- projets fa isant appel à des collaborations avec des 
personnes morales de droit public ou de droit privé, des 
entreprises, des instances locales ; 
projets réalisés sous le parra inage d'un organisme 
artistique professionnel, d'un écrivain ou d'un artiste 
professionnel reconnu ; 

- projets interdiscipl inaires reposant sur l a rencontre entre 
des artistes et/ou des écrivains avec des organismes 
œuvrant dans divers domaines artistiques ou littéraires. 

A r t . 9.— Le partenariat implique nécesseiirement une 
participation financière ou des offres de service tels des 
espaces de t r a v a i l , des matériaux, du personnel spécialisé, 
des équipements ou autres. 
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A r t . 10.— Sont exclus du bénéfice du programme portant 
mesure d'aide ind iv idue l l e à l a création littéraire et 
artistique les projets suivants : 

les projets recevables déjà soutenus dans le cadre dudit 
programme ; 

- les projets déjà réalisés à l a date du dépôt de la demande 
d'aide ; 

- les projets visant le démarrage d'une entreprise ou d'un 
ate l ier de création conçus à des fins str ic tement 
commerciales ; 
les projets réalisés dans le cadre d 'un programme 
universitaire de 1er, 2e ou 3e cycle. U n étudiant inscrit 
dans u n programme universitaire au moment de la 
demande est tenu de fournir une lettre de l ' inst i tut ion 
d'enseignement attestant que son projet est dissocié de 
son programme de formation ; 

- les projets à caractère didactique. 

A r t . 11.— U n artiste ou u n écrivain ne peut, que ce soit à 
titre indiv iduel ou à titre de membre d'un collectif, bénéficier 
de deux aides simultanées au t itre du présent programme, 
quelle que soit la discipline. 

Chapi tre I V - De l'assiette et du mode de calcul de l 'aide 

A r t . 12.— Sont admissibles dans le décompte du coût du 
projet les dépenses suivantes : 

- les rémunérations, cachets, droits, frais de déplacement et 
indemnités des artistes ou des écrivains a ins i que des 
autres participants au projet strictement nécessaires à sa 
réalisation ; 

- les honoraires professionnels, frais de déplacement et 
indemnités des prestataires tels que les consultants, 
techniciens ou tout autre spécialiste pouvant apporter 
une expertise ponctuelle à l a réalisation du projet ; 
les frais de matériaux, de locat ion d'équipements, 
d'espaces et de moyens de t ransport ou autres 
directement liés à l a réalisation du. projet ; 

- les frais de promotion. 

Axt . 13.— Ne sont pas admissibles dans le décompte du 
coût du projet les dépenses suivantes : 

les frais de fonctionnement des organismes impliqués 
dans le projet en application de l 'article 8 ; 

- . les fîrais de mise en place d ' in frastructures d'une 
organisat ion (location d'un bureau, ins ta l la t i on d'un 
téléphone, etc.) ; 

- les frais d'acquisitions d' immobilisations, de rénovation et 
de construction ; 
l 'achat d'équipement spécialisé, excepté celui qui est 
nécessaire au projet et qui est non réutilisable. 

An't. 14.— Ij'aide financière ne peut excéder 100 % des 
dépenses admissibles. 

L e montant des dépenses admissibles est déterminé 
toutes taxes comprises lorsque le bénéficiaire est u n assujetti 
à l a taxe sur l a valeur ajoutée. 

Lorsque le bénéficiaire est u n assujetti part ie l à l a T V A au 
sens des articles 345-7 et suivants du code des impôts, l a TVA. 
grevant l 'aide est prise en compte dans le prorata de 
déduction prévu à l 'article 345-8 dudit code. 

A r t . 15.— L e montant des aides a ins i déterminé a u n 
caractère définitif. 

Exceptionnellement, u n écrivain ou u n artiste peut être 
admissible à une deuxième aide financière pour un même 
projet dans le cadre de i a durée de l 'entente, dans le cas où 

des sujétions imprévues indépendantes de sa volonté 
conduisent à une profonde remise en cause du coût du projet. 
I l doit toutefois justi f ier une telle demande, en démontrer la 
pertinence et produire u n rapport d'étape. L 'a ide 
complémentaire a ins i accordée ne peut excéder 25 % du coût 
i n i t i a l du projet. 

De même, le montant des aides accordées ne peut être 
supérieur a u montant réel et justifié des dépenses 
concernées. L e cas échéant, le reversement du trop-perçu est 
demandé au bénéficiaire. 

A r t . 16.— Sous réserve que le montant total des aides 
n'excède pas le coût du projet, l 'aide obtenue en application de 
l a présente délibération est cumulable avec toutes formes 
d'aides autres que celles visées à l 'article 3. 

T i t re II - De l a procédure d'attribution 
et de contrôle des aides 

Chapitre 1er - Des règles de présentation 
de l a demande d'aide 

A r t . 17.— Le service de l a culture et du patrimoine est 
compétent pour recevoir et instru ire les demandes d'aide à l a 
création artistique et littéraire. 

A r t . 18.— Toute demande d'aide doit être accompagnée 
des documents suivants : 

u n formulaire type dûment renseigné ; 
un document d'identification du demandeur : photocopie 
de pièce d'identité tels que carte d'identité, passeport ou 
l ivret de famille ; 
une attestation de résidence ; 
u n récépissé de déclaration d'existence ; 

- numéro T A H I T I ; 
une description du projet pour lequel une aide financière 
est demandée (maximum de deux pages au format A4) ; 
u n budget détaillé et équilibré indiquant les sources de 
revenus et les dépenses projetées pour l a réalisation du 
projet, accompagné des factures pro forma ou des devis 
mentionnant les pr ix hors taxes et les montants de l a 
T V A ; 
pour les artistes et écrivains professionnels, attestation de 
régularité vis-à-vis du Trésor a ins i que de l a C P S pour 
ceux employant du personnel salarié ; 

- le cas échéant, confirmation écrite de l'eiagagement des 
partenaires ; 
u n échéancier de réalisation ; 
u n relevé d'identité bancaire. 

A r t . 19.— U n arrêté pris en conseil des ministres définit, 
en tant que de besoin, l a liste des pièces complémentaires 
nécessaires à l ' instruction des demandes d'aides. 

Chapitre II - Des m-odalités d 'attribution des aides 

An't. 20.— Dans un délai d'un mois à compter cîe l a date de 
réception du dossier, le service de la culture et du patrimoine 
informe le dem_andeur du caractère complet du dossier ou 
réclame l a production des pièces manquantes. Dans ce 
dernier cas le délai est suspendu. 

Le demandeur peut être invité à fournir tout document ou 
toute pièce dont l a production serait jugée uti le . 

E n l'absence de réponse de l'autorité compétente à 
l 'expiration du délai d'un mois, le dossier est réputé complet. 

• Tout refus de comnumication des pièces requises entraîne 
le rejet automatique de l a demande d'aide à l ' issue d'un délai 
d'un mois suivant la demande. 
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Irt. 21.— J i i aucun cas l'accusé 6.e réception du dépôt du 
dossier ne '̂'aut promesse d'aide. 

01, après rejet, l a demande d'aide est préoentée de 
nouveau, elle constitue ane nod'^elle demande. 

A r t . 22.— Les demandes d'aides finaricières à l a création 
littéraire et artistique donnent l ieu à consultation d'une 
commission administrative dite "Consei l des arts et des 
lettres". 

Les a t t r ibut ions , l a composit ion et les règles de 
fonctionnement de cette connnission sont fixées par arrêté 
pris en conseil des ministres . 

Art. 23.— Toutes les demandes sont évaluées au mérite, 
sur l a base des critères d'évaluatioii fixés par arrêté pris en 
conseil des ministres . 

Les propositions du conseil des arts et des lettres sont 
transmises pour décision au ministre en charge de l a culture. 

A r t . 24.— Les aides sont octroyées dans l a l imite des 
crédits disponibles , des budgets soumis et des frais 
admissibles. 

Dans le cas d'un collectif d'artistes ou d'écrivains, l'aide 
financière est divisée également entre tous les membres du 
groupe à moins qu'une proposition signée par tous les 
membres du collectif, établissant différemment l a part de 
chacun, n'ait été soumise au moment de l a demande. 

A r t . 25.— L a décision attributive comporte au moins l a 
désignation du projet, ses caractéristiques, l a nature et le 
montant prévisionnel des dépenses admissibles engagées par 
le bénéficiaire, le taux et le montant m a x i m u m prévisionnel 
de l'aide a ins i que les modalités d'exécuidon et de versement 
dans les conditions définies par l 'article 26. 

A r t . 26.— L e versement des aides est effectué sur 
justif ication de l a réalisation du projet, de l'opération ou de l a 
tranche d'opération et de l a conformité de ses 
caractéristiques avec celles visées par la décision attributive. 

Une avance peut être versée lors du commencement 
d'exécution du projet. E l l e ne peut excéder 50 % du montant 
de l'aide accordée. 

L a décision attributive fixe les modalités de versement, de 
justif ication, de contrôle et de reversement de l a subvention 
et de l'éventuelle avance versée. 

A r t . 27.— Tout artiste, écrivain ou collectif d'artistes ou 
d'écrivains ayant déjà bénéficié d'une aide ou d'une 
subvention de l a Polynésie française à quelque t itre que ce 
soit, doit, pour bénéficier du programme d'aide institué par l a 
présente délibération, avoir sat is fa i t à l a totalité des 
obligations relatives aux aides ou subventions précédemment 
obtenues de l a Polynésie française. 

Chapitre l ï l - Des obligations des bénéficiaires 

A,it . 28.— L e fait d'encaisser l 'aide financière qui l u i est 
attribuée constitue pour Ifécrivain ou l 'artiste u n engagement 
à réaliser le projet prévu et à l'especter les conditions 
rattachées à son versement. 

A r t . 29.— L'écrivain ou l 'artiste qui reçoit une aide 
financière à l a créa.tion littéraire ou artistique est tenu de 
remettre à l'autorité compétente u n rapport d 'uti l isation et le 
b i lan fi.nancier détaillé dans ' les trois mois suivant l a 
réalisation du projet, a ins i que l 'un ou l 'autre des documents 
suivants identifiés au nom du bénéficiaire : 

pour le théâtre, l a danse et i a nrucique : an exemplaire de 
Tceavre présenté sous foime audicvisuel le , sur tout 
support existant oa à venir ; 
pour rarchitecture, les arts ""isuols et les métiers d'arc : 
fd:-; imagée numériques ( C L photcj eu aix aiapositives de 
l'œuvre réalisée ; 
pour l a bande dessinée : un exemplaire cie l 'a lbum réalisé 
ou du périodic|ue ajmnt diffusé l'ceuvre de l 'art iste , 
accompagné d'un mimmium de trois planches sur u n 
.support aui sera précisé dans l'arrêté d 'attribution de 
l'aide ; 
pour l a littérature : u n exemplaire du l ivre , du manuscrit 
ou du recueil de textes choisis, accompagné d'extraits sur 
u n support cfui sera précisé dans l'arrêté d 'attribution de 
l'aide ; 
pour les conteurs et les arts médiatiques : u n exemplaire 
de l'œuvre présenté sous forme audiovisuelle, sur tout 
support existant ou à venir. 

L 'at tr ibut ion de l 'aide engage l 'artiste ou l'écrivain qui en 
bénéficie à autor iser l a reproduct ion d 'extraits ou de 
photographies de son oeuvre sur le site Internet du service de 
l a culture et du patrimoine dans le respect des textes 
régissant le droit de courte c i tat ion et des usages en 
découlant. 

Le nom de l 'auteur, son copyright et le nom de l'œuvre 
d'oii elle est extraite sont cités, de façon à respecter le droit 
moral de l 'auteur ; clans le cas d'un extrait de l ivre , le t i tre , 
l'éditeur et l a da.te de publication doivent également être 
mentionnés. 

A r t . 30.— Tout bénéficiaire d'une aide doit en faire 
ment ion . Cette ment ion de reconnaissance doit être 
proportionnellement aussi importante que celle qui est faite 
de l 'aide s i m i l a i r e reçue d 'entreprises ou d'autres 
commanditaires ou donateurs. 

A r t . 31.— L'écrivain ou l 'art is te q u i apporte une 
modif icat ion majeure au projet ou a u ca lendr ier de 
réalisation, doit aussitôt communiquer avec l'autorité 
compétente pour convenir d'un arrangement. A défaut 
d'arrangement, i l est fait application des dispositions prévues 
à l 'article 32. 

.Art. 32.— Sauf lorsque, par suite d'une force majeure ou 
d'un cas fortuit, le bénéficiaire a été empêché de donner ou de 
faire ce à quoi i l était obligé, i l est exigé le r emb ourse ment 
total des sommes non justifiées clans les conditions fixées par 
l a décision attributive en cas de non-emploi ou d'emploi non 
conforme à leur objet des aides versées. 

A r t . 33.— L e défaut de se conformer à l 'une ou à 
l'ensemble de ces obligations comq3romet l'admissibilité de 
l'écrivain ou de l 'artiste lors d'une demande ultérieure. 

-/.a;t. 34. — L'ai 't iste ou l'écrivain est tenu de s'acquitter de 
ses cbligaticns sociales et fiscales, sous peine de remise an 
cause de l'aide accordée. 

A r t . 35.— L e Président de -a Polynésie française est 
chargé de. l'exiécution de l a présente délibération qui sera 
publiée aai Journal officiel da l a ?Oa/nésia fran.aaisa. 

L a secrélaire, • Le présidem, 
J u l i a n a MA.TL Jacou i D R O L L E T . 
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2011-25 LP/APF du 13 octobre 2011 de 
a loi du pays portant modi f icat ion des art ic les de ia 

le commerce 

NOR:SAEU0W59LP 

L'assemblée de l a Polynésie française a adopté le projet de 
loi du pays dont la teneur suit : 

Art i c le L P . 1er.— L'artic le L . 310-3 du code de commerce 
est rédigé ainsi qu ' i l suit : 

" I . - Sont considérées comme soldes les ventes qui , d'une 
part, sont accompagnées ou précédées de publicité et sont 
annoncées comme tendant, par une réduction de prix , à 
l'écoulement accéléré de marchandises en stock, et qui , 
d'autre part, ont l ieu durant les périodes définies, pour 
chaque année civile, comme suit : 

1° - trois périodes d'une durée de deux semaines chacune, 
dont les dates et heures de début sont fixées par arrêté en 
conseil des ministres. 

2° - une période d'une durée de deux semaines dont les 
dates sont librement choisies par le commerçant ; cette 
période complémentaire s'achève toutefois au plus tard u n 
mois avant le début des périodes visées au 1° ; elle est 
soumise à déclaration préalable auprès du service en charge 
des affaires économiques au plus tard quinze jours avant 
l 'ouverture de ces soldes. Les modalités de cette déclaration 
sont fixées par arrêté en conseil des ministres . 

Les produits annoncés comme soldés doivent avoir été 
proposés à l a vente et payés depuis au moins deux mois à l a 
date de début de l a période de soldes considérée. 

II - Dans toute publicité, enseigne, dénomination sociale 
ou nom commercial, l 'emploi du mot : 'solde(s)' ou de ses 
dérivés est in terd i t pour désigner toute activité, 
dénomination sociale ou nom commercial, enseigne ou qualité 
qui ne se rapporte pas à une opération de soldes telle que 
définie au I ci-dessus." 

A i d . L P . 2.— L'artic le L . 310-5 du code de commerce est 
rédigé a ins i qu' i l suit : 

" E s t puni d'une amende de 1 785 000 F G F P : 

1° L e fait de réaliser des soldes portant sur des 
marchandises détenues depuis moins de deux mois à l a 
date de début de l a période de soldes considérée ; 

2° Le fait d 'util iser le mot : 'solde(s)' ou ses dérivés dans les 
cas ofi cette ut i l i sat ion ne se rapporte pas à une opération 
de soldes définie au I de l 'article L . 310-3. 

Est puni d'une contravention de 5e classe, le fait de ne pas 
procéder à l a déclaration préalable prévue au 2° du I de 
l 'article L . 310-3. 

Les infract ions prévues au présent art i c le sont 
recherchées et constatées conformément à l a lo i du pays 
n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à- l a recherche et l a 
constatation des infractions en matière économique. Les 
personnes physiques encourent également l a peine 
complémentaire d'affichage ou de diffusion de l a décision 
prononcée, dans les conditions prévues par l 'article 131-35 du 
code pénal." 

A r t . L P . 3.— A l 'article L . 310-7 du code de commerce, les 
mots : "décret en Consei l d 'Etat" sont remplacés par les mots : 
"arrêté en conseil des ministres" . 

A r t . L P . 4.— Les dispositions de l 'article 30 de l'arrêté 
n° 170 C M du 7 février 1992 modifié re lat i f à l ' information et 
à l a protection du consommateur sur le territoire de l a 
Polynésie française sont complétées par u n septième t iret 
a ins i rédigé : "- aux produits soldés mentionnés à l 'article 
L . 310-3 du code de commerce." 

Délibéré en séance publique, à Papeete, le 13 octobre 
2 0 1 L 

Travaux préparatoires : 
Avis n° 16-2011 H C P F du 22 juin 2011 du haut conseil de la 
Polynésie française ; 
Avis n° 104-2011 C E S C du 11 juillet 2011 du Conseil 
économique, social et culturel de la Polynésie française ; 
Arrêté n° 1123 C M du 2 août 2011 soumettant im projet de loi du 
pays à l'assemblée de la Polynésie française ; 
Examen par la commission des affaires économiques, du 
tourisme, de l'agricrdture, de la mer et des transports le 
28 septembre 2011 ; 
Rapport n° 116-2011 du 28 septembre 2011 de 
Mme Eleanor Parker, rapporteur du projet de loi du pays ; 
Adoption en date du 13 octobre 2011. 
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